
Doctorat

Licence

D.E.M., D.N.O.P.

D.N.S.P.M.

Doctorat 
d’interprète

Université C.R.D. et C.R.R. C.F.M.I. Écoles adhérant à
la F.N.E.I.J.M.A.

CeFEdeM Formation diplômante
du C.N.S.M.

Pôle d’enseignement supérieur
Paris- Boulogne (C.R.R. de
Paris / C.R.R. de Boulogne /
Université Paris-Sorbonne

Paris IV)

D.N.S.P.M. + Licence
Les étudiants du C.N.S.M.D.P. peuvent obtenir leur D.N.S.P.M.
sans obligation d’obtenir une licence. Ce n’est pas le cas des

étudiants des pôles d’enseignement supérieur.

D.U.M.I. + Licence

D.E. + Licence

Poursuite d’études en Université (master, etc.)

Poursuite d’études au C.N.S.M. ou dans un conservatoire étranger (2e cycle supérieur)

D.U.M.I. + D.E. 

Master, C.A.P.E.S., 
Agrégation

Les principaux diplômes musicaux et la manière de les obtenir 
(état des lieux au 1er juillet 2011)

Possibilité d’entrer
au CeFEdem ou
en Pôle supérieur

3 ans

2 ans

3 ans

3 ans

2 ans

3 ans
2 ou 3

ans
2 ou 3

ans 3 ans

3 ans 3 ans 3 ans

C.N.S.M.

Diplôme de 2eme cycle,
valant grade de Master

Partenariat C.F.M.I. d’Orsay / 
CeFEdeM de Rueil-Malmaison
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3 ans

Pôle d’enseignement supérieur Seine-Saint-Denis Ile-de-France 
(C.R.R. d’Aubervilliers-La Courneuve / Université Paris 8 - Vincennes Saint-

Denis / C.F.M.I. d’Orsay / CeFEdeM de Rueil-Malmaison)

Partenariat C.N.S.M. de Paris / 
Université Paris - Sorbonne Paris IV

Ceux de ces diplômes inscrits au répertoire national des certifications professionnels
(http://www.cncp.gouv.fr) sont susceptibles d’être obtenus par la V.A.E. Le candidat doit pour cela justifier
d’une expérience professionnelle, continue ou non, salariée, non salariée, ou bénévole, dont la durée
cumulée équivaut au moins à trois ans (soit 36 mois) d’activité à temps plein. Cette expérience doit être
en rapport direct avec le contenu du diplôme pour lequel la demande est exposée.

D.U.M.I. D.E. C.A. Certificat


